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En cas de forte temp�te ou mini-tornade

CONSEILS DE PRUDENCE

- Consulter la carte de vigilance M�t�o
- Rentrer � l’int�rieur les objets suscepti-
bles d’�tre emport�s.
- Fermer les portes et les volets
- Rentrer les b�tes et le mat�riel
- Annuler les sorties ( surtout en mer ou ri-
vi�re )
- Arr�ter les chantiers, rassembler le per-
sonnel
- Mettre les grues en girouette

PENDANT LA TEMPETE

- S’informer r�guli�rement du niveau d’alerte 
- Se d�placer le moins possible ( si vous �tes en voiture rouler tr�s doucement )
- D�brancher les appareils �lectriques et les antennes de t�l�vision

APRES

- R�parer ce qui peut l’�tre sommairement ( toiture notamment )
- Couper les branches et les arbres qui menacent de s’abattre
- Faire attention aux fils �lectri-
ques et t�l�phoniques tomb�s.
- S’inqui�ter de ses voisins et des 
personnes �g�es.

An besoin , PREVENEZ LA MAIRIE, 
( Maire, Adjoints, Conseillers municipaux )

LES POMPIERS de BRAZEY
LA GENDARMERIE de Saint Jean de Losne, 

ce sont eux qui avertiront les autorit�s comp�tentes selon 
une proc�dure particuli�re, et qui prendront les mesures 

qui s’imposent.
www.meteo.fr
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Vigilance m�t�orologique

Le dispositif de vigilance m�t�orologique
Une proc�dure d’alerte m�t�o a �t� fix�e par arr�t� pr�fectoral en date du 24 ao�t 2005. 
Elle s’appuie sur la diffusion deux fois par jour par M�t�o France d’une carte de vigilance m�t�orologique et 
d’un bulletin de suivi.

Au niveau d�partemental, ces documents 
sont diffus�s aux services suivants :
Pr�fecture 
Service D�partemental d’Incendie et de Se-
cours 
Direction D�partementale de l’Equipement. 
Conseil G�n�ral - Direction des Infrastruc-
tures et Transports

La carte de vigilance m�t�orologi-
que

La carte de vigilance est une carte de la m�-
tropole indiquant pour la p�riode des 24 
heures � venir le niveau de vigilance requis 
vis-�-vis d’un danger m�t�orologique dans 
le d�partement consid�r�.

Des couleurs diff�rentes apparaissent selon 
le risque encouru : vert, jaune, orange et 
rouge suivant un ordre croissant de risque.
Les situations � verte � et � jaune � n’im-
pliquent pas d’action particuli�re des servi-
ces op�rationnels. 
En revanche, les situations � orange � ou � rouge � doivent se traduire par la mise en place d’un dispositif de 
veille ou de gestion de crise adapt� � des ph�nom�nes m�t�orologiques dangereux de forte intensit� et par la 
diffusion de conseils de comportement ou de consignes de s�curit� des pouvoirs publics aux populations. 

Dispositif d'information et d'alerte des maires
En situation de niveau rouge et �ventuellement en situation de niveau orange, l'information des maires est as-
sur�e par l'automate d'appel de la pr�fecture.
La Pr�fecture met � disposition des maires, sous forme de messages consultables sur un serveur t�l�phonique 
(Num�ro Sp�cial de Campagne = NSC) les renseignements n�cessaires pour suivre l’�volution de l’�v�nement 
m�t�orologique.

www.meteo.fr


